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Conseil Municipal du 30 janvier 2023 à 18h00

N°ordre 20 Titre Avis  sur  la  modification  des  statuts  de  Grand  Poitiers
Communauté urbaine

N° identifiant 2022-0335

Rapporteur(s)
Mme Léonore MONCOND'HUY

Date de la convocation 24/01/2023

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Vincent GATEL Délibération  n°  10  (2022-0540)  du  Conseil
communautaire  de  Grand  Poitiers  du  9  décembre
2022

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 42 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR -  M.  Vincent  GATEL -  M.  Amir  MISTRIH -  Mme Élisabeth
NAVEAU  DIOP  -  Mme  Hélène  PAUMIER  -  M.  Kentin  PLINGUET  -  M.  Charles
REVERCHON-BILLOT - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M.
Robert ROCHAUD  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Samira BARRO-KONATÉ - Mme Béatrice BEJANIN - M.
Bastien BERNELA - Mme Alexandra BESNARD - M. François BLANCHARD - M. Aurélien
BOURDIER - M. Anthony BROTTIER - Mme Isabelle CHÉDANEAU - M. Didier DARGÈRE -
Mme Laurence DAURY REIG - Mme Agnès DIONÉ - Mme Alexandra DUVAL - Mme Julie
FONTAINE - M. Aloïs GABORIT - Mme Carine GILLES - M. Abderrazak HALLOUMI - Mme
Monique HERNANDEZ - M. Didier LONGUEVILLE - Mme Myriam MARCIL - M. Christian
MICHOT - M. Pierre NÉNEZ - Mme Chantal NOCQUET - M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre-
Étienne ROUET - M. Théo SAGET - Mme Sylvie SAP - Mme Claude THIBAULT Conseillers
municipaux 

Absents 1

M. Alain CLAEYS Conseiller Municipal 
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Mandats 10 Mandants Mandataires

M. Jean-Louis FOURCAUD M. Robert ROCHAUD

M. Bouziane FOURKA M. Aurélien BOURDIER

M. Laurent LUCAUD Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Solange LAOUDJAMAÏ M. Anthony BROTTIER

M. Maxime PÉDEBOSCQ M. Vincent GATEL

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER Mme Élodie BONNAFOUS

Mme Clémence POURROY M. Charles REVERCHON-BILLOT

Mme Lisa BELLUCO M. Didier DARGÈRE

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Julie FONTAINE

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de la n° 1 à 29.

Retour de Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN (mandataire de M. Laurent LUCAUD). 
 
Sont sorties Mmes Samira BARRO-KONATÉ, Alexandra BESNARD, Élodie BONNAFOUS (mandataire
de Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER) et Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN (mandataire de M. Laurent
LUCAUD).
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Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-17, L. 5211-17-1 et
L. 5211-20,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-D2/B1-010  du  30  juin  2017  portant  transformation  de  Grand Poitiers
Communauté d’agglomération en Communauté urbaine,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-D2/B1-032  du  28  décembre  2018  portant  modification  des  statuts  de
Grand Poitiers Communauté urbaine,

Vu le Bureau communautaire en date du 8 septembre 2022,

Vu la Conférence des maires du 20 septembre 2022,

Vu le projet de modification statutaire approuvé par délibération n° 10 (2022-0540) du Conseil communautaire
de Grand Poitiers du 9 décembre 2022,

Les  derniers  statuts  en  vigueur  de  la  Communauté  urbaine  datent  de  l’arrêté  préfectoral  du
28 décembre 2018. Ils ont marqué l’harmonisation des compétences facultatives des Établissements publics
de coopération intercommunale (EPCI) ayant fusionné au 1er janvier 2017.

Une  proposition  de  modification  des  statuts  de  la  Communauté  urbaine  a  été  adoptée  par  le
Conseil communautaire lors du conseil du 9 décembre 2022. Elle concerne les points suivants :

- la modification du siège social pour qu’il soit situé 84 rue des Carmélites 86000 Poitiers
- la suppression dans les statuts du tableau retraçant la composition de l’organe délibérant,  sur les

conseils de la Préfecture, car il n’est plus à jour
- la prise d’une nouvelle compétence facultative en matière d’abri-voyageurs ; cela concerne les points

d’arrêt affectés à la compétence obligatoire « Organisation de la mobilité »
- la modification de la rédaction de la compétence obligatoire en matière de cimetière pour tenir compte

de la loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures
de simplification de l'action publique locale (dite « loi 3DS ») du 21 février 2022 

- le retrait des statuts du camping de Saint Benoit, qui sera repris par la commune de Saint Benoit.

Conformément au CGCT, la proposition de modification des statuts doit être approuvée par les communes
membres à la majorité qualifiée, c’est à dire par 2/3 au moins des Conseils municipaux représentant plus de la
moitié de la population de la Communauté urbaine, ou par la moitié au moins des Conseils représentant les
2/3 de la population. La modification de ces statuts est ensuite prononcée par arrêté préfectoral.

L’absence d’avis d’une commune vaut avis favorable, si la modification porte sur un nouveau transfert de
compétence, ou un toilettage des statuts.
L’absence d’avis vaut en revanche refus si la modification porte sur une restitution de compétence.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé : 
- de  donner  un  avis  favorable  aux  modifications  de  statuts  de  Grand Poitiers

Communauté urbaine
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet.
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POUR 48 La Maire,
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CONTRE 0 Mme Léonore 
MONCOND'HUY 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

4 Mme Samira BARRO-KONATÉ, Mme 
Alexandra BESNARD, Mme Élodie 
BONNAFOUS, Mme Zoé LORIOUX - - 
CHEVALIER. 

Vincent GATEL

RESULTAT DU VOTE Adopté

Affichée le 6 février 2023 Date de publication 
au Recueil des Actes
Administratifs

6 février 2023

Date de réception en 
préfecture

6 février 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-218601946-20230130-169843-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.7 Intercommunalite
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